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Installation de 
combustion

(1)
  fixe 

(tous combustibles sauf 
déchets ou 

biométhanisation) 

 
La combustion est-elle réalisée :  

- dans une (des) installation(s) dont les produits gazeux de la 

combustion sont utilisés pour le réchauffement direct, le séchage ou 

tout autre traitement d'objets ou de matières, ou : 

- dans une (des) installation(s) de postcombustion qui a (ont) pour 

objet l'épuration par combustion des gaz résiduaires de procédés 

industriels et qui ne sont pas exploitées en tant qu'installations de 

combustion autonomes, ou : 

- dans un (des) dispositif(s) de régénération des catalyseurs de 

craquage catalytique, ou ; 

- dans un (des) dispositif(s) de conversion du H2S en soufre, ou ; 

- dans un (des) réacteurs utilisés dans l'industrie chimique, ou ; 

- dans un (des) fours à coke, ou ; 

- dans un (des) cowpers de hauts fourneaux ? 

 

La combustion est-elle réalisée dans un 
établissement classé via son activité ? 
[p.ex. 26.52 : fabrication de chaux ] 

 
 
Puissance thermique 
nominale totale (Pn)

(2)
 ≥  

50 MW ? 

 
Pn

 
≥ 1 MW ? 

Conditions sectorielles 
du 21/02/13 relatives 
aux grandes installations 
de combustion  
 
 

La combustion est-elle réalisée :  

- dans un crématorium, ou : 

- dans une (des) installation(s) de combustion utilisant des combustibles de raffinerie seuls ou avec 

d'autres combustibles pour la production d'énergie au sein de raffineries de pétrole et de gaz, ou : 

- dans une (des) chaudière(s) de récupération au sein d'installations de production de pâte à papier, ou 

; 

- dans une (des) installation(s) de combustion dont les produits gazeux de la combustion sont utilisés 

pour le chauffage direct au gaz des espaces intérieurs aux fins de l'amélioration des conditions de 

travail, ou ; 

- dans une (des) installation(s) de combustion située(s) dans une exploitation agricole dont la puissance 

thermique nominale totale est inférieure ou égale à 5 MW, et qui utilisent exclusivement comme 

combustible du lisier non transformé de volaille, visé à l'article 9, a), du règlement (CE) n° 1069/2009 du 

Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables aux 

sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le 

règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux) ? 

 

Existe-t-il une 
condition intégrale ou 
sectorielle associée à 
cette rubrique ? 

FIN 

Puissance thermique nominale 
de l’installation  < 0.1 MW? 

Puissance thermique nominale de l’installation:  

- 0,1 à < 1 MW : 40.60.01. (classe 3) 

- de 1 MW à < 200 MW : 40.60.02. (classe 2) 

- ≥ 200 MW : 40.60.03. (classe 1)  

 
  

Installation non classée dans le P.E. 
 

Appliquer la 
condition 
intégrale ou 
sectorielle 
adéquate. 
 

FIN 

FIN 

Installation 
visée par 
l’ « AGW  
chaudières »  
du 
29/01/2009 
(hors PE)? 

Appliquer les dispositions 
de cet AGW 
 

40.50.01.01 
(classe2) 
 
  

Conditions 
sectorielles  du 
30/08/2018 
relatives aux 
installations de 
combustion 
moyennes. 
 
 

(2)
 Lorsque les gaz résiduaires d'au moins deux installations de combustion distinctes sont 

rejetés par une cheminée commune, l'ensemble formé par ces installations est considéré 
comme une seule installation de combustion et les capacités de chacune d'elles 
s'additionnent aux fins du calcul de la puissance thermique nominale totale. 
Si au moins deux installations de combustion distinctes dont le permis initial a été délivré le 
1er juillet 1987 ou après ou pour lesquelles les exploitants ont introduit une demande de 
permis à cette date ou après sont construites de telle manière que leurs gaz résiduaires 
pourraient, selon l'autorité compétente, et compte tenu des facteurs techniques et 
économiques, être rejetés par une cheminée commune, l'ensemble formé par ces 
installations est considéré comme une seule installation de combustion, et les capacités de 
chacune d'elles s'additionnent aux fins du calcul de la puissance thermique nominale totale. 
Aux fins du calcul de la puissance thermique nominale totale d'un ensemble d'installations de 
combustion visé aux alinéas 1er et 2, les installations de combustion individuelles dont la 
puissance thermique nominale est inférieure à 15 MW ne sont pas prises en compte. 
(Art.4. CS sur les grandes installations de combustion)  

LCP 

MCP 
MCP ou LCP 

50 MW ≤ Pn < 200 MW :   
 40.50.01.02 (classe2) 
Pn ≥ 200 MW :  40.50. 02 (classe1) 
 
  

(1)
 Installation de combustion : tout dispositif technique dans lequel des produits 

combustibles sont oxydés en vue d'utiliser la chaleur ainsi produite.  

FIN 

Remarque importante : Cet arbre décisionnel a pour seul objectif de 
fournir au demandeur de permis une aide à la définition des 
rubriques de classement PE. Il ne se substitue ni aux textes adoptés, 
ni à la jurisprudence associée, eux seuls ayant une valeur légale. Les 
conclusions obtenues à partir de ce tableau doivent dès lors être 
confondues au prescrit légal afin d’être confirmées, et le cas échéant 
complétées ou adaptées.    

      
 
 

Impositions via conditions particulières 
(si classe 1 ou 2) ou conditions 
complémentaires (si classe 3). 

Définir la 
rubrique de 
classement 

DEBUT 

Arbre d’aide à la détermination des rubriques de classement PE des 
installations de combustion fixes (exclusivement rubriques 40.50 & 40.60) 
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Installation non 
visée par la 
réglementation 
wallonne 


